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L’Agence d’évaluation des technologies et des modes d’intervention en santé (AETMIS)

a pour mission de contribuer à améliorer le système de santé québécois et de participer

à la mise en œuvre de la politique scientifique du gouvernement du Québec. Pour ce

faire, l’Agence conseille et appuie le ministre de la Santé et des Services sociaux ainsi

que les décideurs du système de santé en matière d’évaluation des services et des tech-

nologies de la santé. L’Agence émet des avis basés sur des rapports scientifiques éva-

luant l’introduction, la diffusion et l’utilisation des technologies de la santé, incluant les

aides techniques pour personnes handicapées, ainsi que les modalités de prestation et

d’organisation des services. Les évaluations tiennent compte de multiples facteurs, dont

l’efficacité, la sécurité et l’efficience ainsi que les enjeux éthiques, sociaux, organisa-

tionnels et économiques.

LA MISSION
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AVANT-PROPOS

EFFICACITÉ DES PROTHÈSES AUDITIVES À MICROPHONES DIRECTIONNELS

Dans le cadre de la révision du programme d’aides auditives, le ministère de la Santé et des
Services sociaux a formé un groupe consultatif chargé de recommander les modifications appropriées
aux autorités ministérielles. Les travaux du sous-comité sur les nouvelles technologies l’ont amené à
demander à l’Agence d'évaluation des technologies et des modes d'intervention en santé (AETMIS) de
statuer sur l’efficacité clinique des appareils de correction auditive à microphones directionnels.

Les difficultés de compréhension dans le bruit sont une cause fréquente d’insatisfaction vis-à-vis
des appareils de correction auditive. Plusieurs solutions technologiques ont été explorées pour offrir à la
personne malentendante de meilleures conditions d’écoute au sein d’un environnement bruyant. Les
travaux sur la directivité des microphones s’inscrivent dans cette voie.

Selon l’évaluation de l’AETMIS, les quelques études présentant un niveau de preuve intermé-
diaire permettent de classer les solutions à microphone unique de même que les formules basées sur des
séries de microphones dans la catégorie des technologies expérimentales. Ces solutions apparaissent
prometteuses, mais il faudra procéder à des études comparatives supplémentaires pour confirmer leur
efficacité. 

Les approches mettant à contribution une paire de microphones peuvent pour leur part être
considérées comme des technologies acceptées, mais seulement dans des conditions d’écoute optimales,
alors que le locuteur et le bruit sont diamétralement opposés dans un espace peu réverbérant.
L’application de cette technologie dans d’autres conditions altère, parfois grandement, son efficacité. Les
modalités d’attribution de l’option de directivité doivent enfin prendre en compte les capacités physiques
et cognitives du candidat à utiliser les propriétés directionnelles de façon judicieuse.

En remettant ce rapport, l’AETMIS souhaite apporter aux décideurs du réseau québécois de la
santé les éléments d’information nécessaires pour offrir les services appropriés aux personnes présen-
tant une déficience auditive.

Renaldo N. Battista
Président-directeur général
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Origine de la demande d’évaluation

Depuis 1979, le ministère de la Santé et
des Services sociaux offre aux citoyens malenten-
dants du Québec un programme d’accès gratuit
aux aides techniques nécessaires pour suppléer à
leur surdité. Ce programme, administré par la
Régie de l’assurance maladie du Québec, a depuis
subi plusieurs transformations, tant en ce qui a 
trait à sa couverture qu’à ses modalités d’accès. 
À l’origine restreint aux appareils de correction
auditive pour les personnes de 35 ans et moins, le
programme actuel inclut une gamme diversifiée
d’aides techniques de suppléance pour une clientèle
de tout âge.

Afin de tenir compte des changements
technologiques et de mieux répondre aux demandes
des citoyens, le ministère de la Santé et des
Services sociaux a formé un groupe consultatif
chargé de revoir le programme et de recommander
les modifications appropriées aux autorités minis-
térielles. Les travaux du sous-comité sur les nou-
velles technologies l’ont amené à demander à
l’Agence d’évaluation des technologies et des
modes d’intervention en santé (AETMIS) de statuer
sur l’efficacité clinique des appareils de correction
auditive à multimicrophones.

Description des appareils de correction

auditive

La surdité se manifeste d’abord par l’inca-
pacité de percevoir les signaux acoustiques de
l’environnement. Or, même lorsque l’audibilité est
restaurée par un appareil de correction auditive, la
personne malentendante a besoin de meilleures
conditions d’écoute qu’un entendant pour mener à
bien des tâches de compréhension. Les difficultés
de compréhension dans le bruit sont d’ailleurs une
cause fréquente d’insatisfaction envers les ap-

pareils de correction auditive, de rejet et d’aban-
don. Plusieurs solutions technologiques ont été
explorées pour offrir à la personne malentendante
de meilleures conditions d’écoute au sein d’un
environnement bruyant. Les travaux sur la directi-
vité des microphones s’inscrivent dans cette voie.

L’application des principes de directivité
aux appareils de correction auditive offre la possi-
bilité d’améliorer le rapport signal/bruit, et ce,
même lorsque la parole et le bruit sont similaires.
Cette solution est particulièrement pertinente
lorsque la parole et le bruit proviennent de sources
séparées dans l’espace. En théorie, un microphone
omnidirectionnel capte de façon égale les sons
provenant de toutes directions; par opposition, un
microphone directionnel capte de façon privilégiée
les sons émis d’une direction précise. Appliquée 
à la surdité, la directivité privilégie les sons
provenant de l’avant, soit là où devrait se trouver
l’interlocuteur. 

Les premiers microphones directionnels ont
été introduits dans les appareils de correction 
auditive au début des années 1970. En 1980, ils
représentaient près de 20 % des ventes des fabri-
cants. La popularité des aides intra-auriculaires et
le scepticisme des distributeurs ont par la suite
entraîné une diminution graduelle de la demande
pour cette solution. Les nouvelles perspectives tech-
nologiques, notamment la miniaturisation, ainsi
que les avancées dans le traitement électronique et
numérique des signaux ont récemment renouvelé
l’intérêt des chercheurs pour la directivité des
appareils de correction auditive.

RÉSUMÉ
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Analyse des données scientifiques

La stratégie de recherche documentaire a
permis de répertorier 17 articles traitant des ap-
pareils de correction auditive directionnels à partir
de l’interrogation des banques de données pour la
dernière décennie. Dix-neuf documents complémen-
taires ont été recueillis auprès d’un groupe consul-
tatif d’experts et par l’extraction des références
citées dans les articles. Dans cette documentation,
24 études rendent compte d’essais cliniques.
Aucune ne s’appuie sur un plan d’étude du plus
haut niveau de preuve, soit l’essai croisé ran-
domisé de forte puissance, mais toutes présentent
des données comparant des appareils à propriétés
différentes de directivité (par exemple, omnidirec-
tionnels versus directionnels) chez les mêmes sujets,
selon un plan croisé, avec ou sans randomisation.
Les effectifs des échantillons sont généralement
restreints.

Indépendamment de la solution techno-
logique mise à contribution, toutes les études 
répertoriées, soit autant celles à niveau de preuve
intermédiaire que faible, montrent que les ap-
pareils de correction auditive possédant des 
propriétés directionnelles offrent un avantage pour
la compréhension de la parole dans le bruit. Ce
bénéfice est optimal dans les conditions d’écoute
où le bruit et le locuteur sont respectivement loca-
lisés à l’arrière et à l’avant de la personne malen-
tendante située dans un environnement peu réver-
bérant. En situation d’écoute plus représentative de
la réalité quotidienne, où le bruit est diffus et le
milieu réverbérant, cet avantage diminue jusqu’à
devenir comparable à celui que procurent les
appareils de correction auditive traditionnels à
microphones omnidirectionnels.

Conclusion

En ce qui concerne les propriétés direction-
nelles, les quelques études disponibles présentant
un niveau de preuve intermédiaire permettent de
classer les solutions à microphone unique de même
que les formules basées sur des séries de micro-
phones dans la catégorie des technologies expéri-
mentales. Ces solutions apparaissent prometteuses,
mais il faudra procéder à des études comparatives
supplémentaires pour confirmer leur efficacité.

Les approches mettant à contribution une
paire de microphones peuvent pour leur part être 
considérées comme des technologies acceptées,
mais seulement dans des conditions d’écoute 
optimales alors que le locuteur et le bruit sont dia-
métralement opposés dans un espace peu réver-
bérant. L’application de cette technologie dans
d’autres conditions altère, parfois grandement, son
efficacité. Les modalités d’attribution de l’option de
directivité doivent enfin prendre en compte les
capacités physiques et cognitives du candidat à
utiliser les propriétés directionnelles de façon 
judicieuse.
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Aide auditive :
Tout appareil visant à corriger une déficience du système auditif, à compenser 
une incapacité auditive, à prévenir ou à réduire une situation de handicap.

Aide de suppléance à l’audition (ASA) :
Tout appareil faisant partie de l’environnement de l’utilisateur et visant à compenser 
une incapacité auditive, à prévenir ou à réduire une situation de handicap.

Anéchogène :
Sans aucune réverbération.

Appareil de correction auditive (prothèse auditive) :
Tout appareil porté par l’utilisateur visant à corriger une déficience du système auditif, 
à prévenir ou à réduire une situation de handicap.

Binaural :
Mettant à contribution les deux oreilles. Un appareillage binaural signifie qu’un appareil 
de correction auditive est ajusté sur chaque oreille, par opposition à monaural, où une seule
oreille est appareillée.

Linéaire :
Se dit d’un appareil de correction auditive procurant un niveau d’amplification fixe quelle que
soit l’intensité du signal acoustique incident. Par définition, ces appareils ne possèdent pas de
circuits de compression permettant un traitement plus ou moins perfectionné de la gamme
dynamique de l’environnement sonore.

Rapport signal/bruit (RSB) :
Rapport entre l’intensité sonore d’un stimulus et celle du bruit compétitif, exprimé en décibels (dB).

Seuil de réception de la parole (SRP) :
Intensité sonore nécessaire pour assurer la reconnaissance de 50 % des mots bisyllabiques, 
exprimée en décibels (dB).

GLOSSAIRE






